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(54) Reliefs antiadhérence pour dispositif de sécurité et d’armement

(57) L’invention consiste en un dispositif de sécurité
et d’armement (1) de technologie micro électromécani-
que pour un projectile comportant au moins trois couches
de substrat: un fond (2), un couvercle (3) ainsi qu’une
couche intermédiaire (4) comportant au moins une partie
mobile (6) par rapport aux différentes couches de subs-
trat.

Le fond (2) et le couvercle (3) comportent des reliefs

(7a, 7b), les reliefs (7a, 7b) étant régulièrement répartis
sur le fond et le couvercle de telle sorte que la partie
mobile (6) soit toujours, lors de son déplacement, main-
tenue en équilibre entre les reliefs (7a) du fond (2) et les
reliefs (7b) du couvercle (3), les reliefs (7a) solidaires du
fond étant en contact avec une face inférieure de la partie
mobile (6) et les reliefs (7b) solidaires du couvercle (3)
étant en contact avec une face supérieure de la partie
mobile (6) .
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des dispositifs de sécurité et d’armement de technologie
micro électromécanique pour projectile.
[0002] Les dispositifs de sécurité et d’armement (ou
DSA) ont pour but d’isoler le détonateur et le chargement
explosif d’un projectile et de ne permettre la communi-
cation entre ces deux composantes de la chaîne pyro-
technique qu’exclusivement lorsque (selon les normes
actuelles telles que le STANAG n°4157) au moins deux
conditions d’environnement de tir distinctes apparais-
sent.
[0003] On cherche aujourd’hui à réaliser ces disposi-
tifs à l’aide de la technologie MEMS (Micro Electro Me-
chanical Systems) qui permet une forte miniaturisation
propice à l’intégration sur des projectiles de moyen cali-
bre par exemple. L’isolation entre détonateur et charge-
ment est réalisée le plus souvent au moyen d’une plaque
aussi appelée écran, tiroir ou barrière, obstruant une lu-
mière faisant communiquer ces deux composantes de
la chaîne pyrotechnique. On pourra considérer le brevet
EP1780496 qui décrit un tel dispositif connu.
[0004] Ces barrières pouvant arrêter un effet pyrotech-
nique sont de relativement forte épaisseur au regard de
la taille d’un dispositif de sécurité d’armement MEMS.
Or, l’échelle à laquelle sont construits les MEMS fait que
les comportements des mécanismes diffèrent sensible-
ment des comportements connus pour les mécanismes
réalisés à l’échelle centimétrique.
[0005] Ainsi, les phénomènes d’adhérence pour les
pièces épaisses deviennent prépondérants. A l’échelle
MEMS, deux surfaces planes mises en contact adhérent
l’une à l’autre relativement fortement ce qui gène les
mouvements relatifs suivant ces plans. Ce problème est
particulièrement présent lorsque l’élément mobile est en
contact avec le substrat du MEMS.
[0006] La barrière est alors soumise à des effets d’ad-
hérence indésirables pour un fonctionnement optimal,
sûr et fiable du DSA.
[0007] L’invention se propose de solutionner les pro-
blèmes d’adhérence des pièces mobiles de forte épais-
seur du type barrière en équipant les zones du DSA en
contact avec la barrière de moyens réduisant l’adhérence
et les frottements.
[0008] La solution proposée consiste à réduire forte-
ment les surfaces de contact entre la barrière ou d’autres
éléments mobiles du DSA qui sont en contact avec les
surfaces du substrat.
[0009] L’invention a ainsi pour objet un dispositif de
sécurité et d’armement de technologie micro électromé-
canique pour un projectile comportant au moins trois cou-
ches de substrat: un fond, un couvercle ainsi qu’une cou-
che intermédiaire comportant au moins une partie mobile
par rapport aux différentes couches de substrat, dispositif
de sécurité et d’armement caractérisé en ce que le fond
et le couvercle comportent des reliefs, les reliefs étant
régulièrement répartis sur le fond et le couvercle de telle

sorte que la partie mobile soit toujours, lors de son dé-
placement, maintenue en équilibre entre les reliefs du
fond et les reliefs du couvercle, les reliefs solidaires du
fond étant en contact avec une face inférieure de la partie
mobile et les reliefs solidaires du couvercle étant en con-
tact avec une face supérieure de la partie mobile.
[0010] Selon un premier mode de réalisation de ce dis-
positif de sécurité et d’armement, les reliefs sont réalisés
sous la forme d’au moins deux rails solidaires du fond et
d’au moins deux rails solidaires du couvercle, rails pa-
rallèles entres eux et orientés logitudinalement suivant
la trajectoire que doit suivre l’élément mobile.
[0011] Selon un second mode de réalisation de ce dis-
positif de sécurité et d’armement, les reliefs sont réalisés
sous la forme de plots, régulièrement répartis sur toutes
les surfaces du fond et du couvercle parcourues par l’élé-
ment mobile.
[0012] Selon une variante, les plots pourront avoir la
forme de demi sphères.
[0013] L’invention sera mieux comprise à la lecture du
complément de description suivante en référence aux
dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente un dispositif de sécurité et d’ar-
mement selon un premier mode de réalisation et sui-
vant une vue en coupe transversale suivant le plan
AA, plan de coupe dont la trace est repérée à la
figure 2,

- la figure 2 représente le dispositif de sécurité et d’ar-
mement selon ce premier mode de réalisation, dis-
positif en position armée, et représenté en coupe
longitudinale suivant le plan BB, plan de coupe dont
la trace est repérée à la figure 1,

- la figure 3 représente le dispositif de sécurité d’ar-
mement selon une variante du premier mode de réa-
lisation représenté en coupe transversale suivant le
plan CC, plan de coupe dont la trace est repérée à
la figure 4,

- la figure 4 représente cette même variante du dis-
positif de sécurité d’armement représenté en coupe
longitudinale suivant le plan DD, plan de coupe dont
la trace est repérée à la figure 3,

- la figure 5 représente le dispositif de sécurité d’ar-
mement selon un second mode de réalisation et re-
présenté en coupe transversale suivant le plan EE,
plan de coupe dont la trace est repérée à la figure
6, et

- la figure 6 représente ce second mode de réalisation,
en coupe longitudinale suivant le plan FF, plan dont
la trace est repérée à la figure 5.

[0014] La figure 1 montre de façon schématique un
dispositif de sécurité et d’armement 1 de technologie
MEMS qui comporte trois couches, à savoir un fond 2,
un couvercle 3 et une couche intermédiaire 4. Le dispo-
sitif est percé de part en part par une lumière 5 (visible
sur la figure 2) destinée à laisser passer un élément dé-
clencheur de la chaîne pyrotechnique comme un signal
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optique par exemple. La couche intermédiaire 4 compor-
te un cadre 4a délimitant une cavité rectangulaire 8 dans
laquelle se situe une barrière qui sera dénommée dans
la suite du document partie mobile 6.
[0015] Ce dispositif est réalisé suivant les technologies
MEMS qui sont bien connues de l’Homme du Métier,
c’est à dire qui mettent en oeuvre des micro-usinages ou
micro-gravures d’un substrat (par exemple le silicium).
Concrètement la couche intermédiaire 4 sera réalisée de
façon indépendante et la partie mobile 6 sera usinée en
même temps que le cadre 4a.
[0016] Le fond 2 et le couvercle 3 seront usinés par
ailleurs et les trois couches 2, 3 et 4 seront ensuite as-
semblées par collage. Il est clair que les composants
MEMS sont réalisés suivant des techniques proches de
celles des circuits intégrés. Le dispositif 1 n’est donc pas
réalisé seul mais simultanément à de nombreux exem-
plaires sur un support commun (dénommé généralement
Wafer).
[0017] L’assemblage de la couche intermédiaire 4, du
fond 2 et du couvercle 3 sera réalisé simultanément pour
plusieurs dispositifs par l’assemblage de trois Wafers les
uns aux autres. On réalisera ainsi simultanément de
nombreux dispositifs.
[0018] Bien entendu des moyens de maintien tempo-
raires (non représentés) sont prévus entre la partie mo-
bile 6 et le cadre 4a afin de permettre les positionnements
et assemblage des Wafers les uns sur les autres.
[0019] Si on considère donc maintenant un seul dis-
positif 1, le fond 2 du dispositif ainsi que le couvercle 3
comportent sur leur face interne des reliefs 7a et 7b ayant
une fonction anti-adhérence ou anti frottement. Ces re-
liefs sont en contact avec la face inférieure de la partie
mobile 6 pour le fond 2 et avec la face supérieure de la
partie mobile 6 pour le couvercle 3.
[0020] La figure 2 montre le dispositif 1 en position
armée, c’est à dire la partie mobile 6 ne couvrant pas la
lumière 5.
[0021] Pour la clarté de la présentation de l’invention,
le dispositif représenté est ici extrêmement simplifié car
on n’a fait figurer que la partie mobile 6 et la lumière 5.
Il est bien entendu qu’un dispositif de sécurité et d’arme-
ment complet comporte d’autres moyens, tels que des
moyens moteurs, des verrous et des ressorts...
[0022] L’objet de la présente invention n’est pas le mé-
canisme complet d’un tel dispositif et on pourra se repor-
ter aux textes des brevets : EP1780495, EP1780496,
EP2077431 et FR2932561 qui décrivent de tels disposi-
tifs MEMS de façon plus complète. Le mouvement de la
partie mobile pourra être obtenu par exemple par des
moyens micro-moteurs (non représentés), tels que des
peignes électrostatiques.
[0023] Selon ce premier mode de réalisation, les reliefs
antiadhérence sont des rails 7a et 7b de section carrée
qui sont placés parallèlement entre eux et sur toute la
longueur de la cavité 8 de la couche intermédiaire 4, lon-
gueur sur laquelle la partie mobile 6 est appelée à se
déplacer.

[0024] On notera que la surface totale des rails 7 en
contact avec la partie mobile 6 est notablement plus faible
que l’aire des faces supérieure et inférieure de la partie
mobile 6. On notera aussi que la partie mobile 6 est pin-
cée entre les rails 7b portés par le couvercle 3 et les rails
7a portés par le fond 2. Le mouvement de la partie mobile
6 est donc guidé à la fois par le fond et le couvercle et la
surface de contact réduite permet de réduire fortement
les frottements.
[0025] On notera que les moyens de l’invention per-
mettent de positionner le dispositif indifféremment sur sa
face inférieure, sa face supérieure voire même sur sa
tranche. La partie mobile 6 est dans tous les cas main-
tenue entre les reliefs 7a du fond et 7b du couvercle.
[0026] Les figures 3 et 4 montrent une variante de réa-
lisation du premier mode de réalisation dans laquelle les
rails 7 sont de section trapézoïdale. Il va de soi que des
rails 7 de section triangulaire ou semi circulaire sont éga-
lement envisageables (modes de réalisation non repré-
sentés).
[0027] Conformément à l’invention, il est donc préfé-
rable que la partie mobile 6 soit, pour toutes les positions
qu’elle occupe lors de son déplacement, maintenue en
équilibre entre les reliefs 7a solidaires du fond 2 et les
reliefs 7b solidaires du couvercle 3.
[0028] Il est aisé d’obtenir un tel équilibre avec des
rails s’étendant le long de toute la cavité 8 et régulière-
ment répartis sur la largeur de cette cavité.
[0029] Avec des reliefs ayant d’autre formes (comme
cela sera décrit plus loin en référence aux figures 5 et
6), il suffit là encore que la répartition soit telle que la
partie mobile 6 soit toujours maintenue en équilibre entre
les reliefs 7a solidaires du fond 2 et les reliefs 7b solidai-
res du couvercle 3.
[0030] Il suffit pour chaque position de la partie mobile
6 de considérer le polygone de sustentation de cette par-
tie mobile qui est formé par les reliefs sur le fond 2 d’une
part et le polygone de sustentation formé par les reliefs
du couvercle 3 d’autre part.
[0031] Si ces deux polygones de sustentation ont tou-
jours une partie commune (en considérant la projection
géométrique de ces deux polygones sur le plan de la
partie mobile), la partie mobile est effectivement mainte-
nue (ou pincée) entre fond 2 et couvercle 3.
[0032] Concrètement et de façon simple, l’Homme du
Métier répartira les reliefs de façon régulière sur toute
les surfaces du fond 2 et du couvercle 3 qui reçoivent la
partie mobile 6. Le nombre et l’espacement des reliefs
dépendra des dimensions de cette partie mobile 6.
[0033] A titre d’exemple les figures 5 et 6 montrent un
dispositif selon un second mode de réalisation.
[0034] Ce mode ne diffère du précédent que par la
structure des reliefs antiadhérence qui sont ici non pas
des rails mais des plots 9a et 9b, régulièrement répartis
sur toutes les surfaces du fond 2 et du couvercle 3 par-
courues par l’élément mobile 6.
[0035] Les plots ont ici la forme de demi-sphères et ils
sont répartis de manière homogène sur toute la surface

3 4 



EP 2 402 707 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

du fond 2 et du couvercle 3 à la manière d’un tapis de
picots. Les plots 9a sont solidaires du fond 2 et les plots
9b sont solidaires du couvercle 3.
[0036] On notera que la surface de contact entre fond
2, partie mobile 6 et couvercle 3 est limitée aux seuls
points de tangence entre les demi-sphères et la partie
mobile 6.
[0037] Il est bien entendu possible de donner aux plots
des formes différentes : pyramidales, coniques ou tron-
coniques.

Revendications

1. Dispositif de sécurité et d’armement (1) de techno-
logie micro électromécanique pour un projectile
comportant au moins trois couches de substrat: un
fond (2), un couvercle (3) ainsi qu’une couche inter-
médiaire (4) comportant au moins une partie mobile
(6) par rapport aux différentes couches de substrat,
dispositif de sécurité et d’armement caractérisé en
ce que le fond (2) et le couvercle (3) comportent des
reliefs (7a, 7b, 9a, 9b), les reliefs (7a, 7b, 9a, 9b)
étant régulièrement répartis sur le fond et le couver-
cle de telle sorte que la partie mobile (6) soit toujours,
lors de son déplacement, maintenue en équilibre en-
tre les reliefs (7a, 9a) du fond (2) et les reliefs (7b,
9b) du couvercle (3), les reliefs (7a, 9a) solidaires
du fond étant en contact avec une face inférieure de
la partie mobile (6) et les reliefs (7b, 9b) solidaires
du couvercle (3) étant en contact avec une face su-
périeure de la partie mobile (6).

2. Dispositif de sécurité (1) et d’armement selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que les reliefs (7a,
7b) sont réalisés sous la forme d’au moins deux rails
(7a) solidaire du fond et d’au moins deux rails (7b)
solidaires du couvercle, rails parallèles entres eux
et orientés logitudinalement suivant la trajectoire que
doit suivre l’élément mobile (6).

3. Dispositif de sécurité et d’armement (1) selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que les reliefs (9a,
9b) sont réalisés sous la forme de plots, régulière-
ment répartis sur toutes les surfaces du fond et du
couvercle parcourues par l’élément mobile.

4. Dispositif de sécurité et d’armement (1) de techno-
logie micro électromécanique selon la revendication
3, caractérisé en ce que les plots ont la forme de
demi sphères.
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